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ARTICLE 13
Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

«II.— A Tarticle L. 413-11 du code de la justice pénale des mineurs, les mots : « sixiéme
huitiéme » sont remplacés par les mots : « trois derniers ».

«III. — A T’article L. 432-6 du code des douanes, les mots : « sixiéme a huitiéme » sont remplacés
par les mots : « trois derniers ». »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de coordination légistique.
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